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RAER Plus
Ce régime très complet comporte une indemnité de médicaments sur ordonnance  
de 2 700 $ par personne par année civile. C’est le choix de nombreux membres du  
secteur de l’éducation parce qu’il inclut une excellente assurance maladie complémentaire, 
une indemnité de frais d’hospitalisation illimitée et l’assurance voyage de luxe.  
Naturellement, vous pouvez y ajouter l’assurance dentaire en tout temps.

Indemnité de frais de médicaments sur ordonnance
 »  Le RAER Plus comporte une indemnité de frais de médicaments sur ordonnance qui couvre 85 %  

du coût des ingrédients médicaux jusqu’à concurrence de 2 700 $ par personne par année civile.  
Il y a une franchise annuelle de 25 $ pour une personne seule et de 50 $ par couple ou par famille. 
Les produits pour dysfonction sexuelle sont couverts à concurrence de 500 $ par personne.

 »  Le pourcentage de remboursement passe à 90 % si vous utilisez le programme de pharmacies postales.

 » Vous assumez les frais d’ordonnance.

Assurance maladie complémentaire
Notre AMC couvre de nombreux services dont nous ne dressons pas la liste ici.  
Pour la liste et les détails, vous rendre au www.raer.com et consulter le tableau de l’AMC. 

Services paramédicaux – remboursement de 80 % des frais admissibles à concurrence  
d’un maximum combiné de 750 $ par personne par année civile. Couvre les services d’un  
chiropraticien, d’un podiatre, d’un ostéopraticien, d’un massothérapeute, d’un psychologue,  
d’un physiothérapeute, d’un diététiste, d’un naturopathe.

 » Soins de la vue  » Orthèses et chaussures orthopédiques

 » Fournitures pour diabétiques  » Prothèses auditives

 » Aides au sommeil  » Soins infirmiers particuliers et soins à domicile

 »  Fournitures et appareils médicaux et aides fonctionnelles

Le RAER Plus comprend aussi
 » Assurance voyage de luxe.  

 » CAREpath, programme d’assistance pour le cancer. 

 »  Programme Edvantage – Profitez de rabais chez plus de 40 partenaires en Ontario.  
Vous rendre au www.raer.com et cliquer sur le bouton Edvantage.

 »  Indemnité illimitée d’hospitalisation en chambre à deux lits. Si aucune chambre à deux lits n’est 
disponible, la prestation d’hospitalisation vous procure 10 $ par jour, à concurrence de 100 $ par 
séjour, pour couvrir d’autres frais tels les frais de téléphone, de téléviseur et de stationnement.

 » Liberté d’ajouter l’assurance dentaire en tout temps.  

Primes mensuelles d’assurance 
maladie complémentaire
(y compris l’indemnité de frais 
d’hospitalisation en chambre à deux 
lits et l’assurance voyage de luxe)

Médicaments – Max. de 2 700 $

Personne seule 101,36 $

Couple 199,25 $

Famille 239,52 $

 » Ni la TVP ni la TVH ne s’appliquent.


